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Le présent document constitue une réponse à l’avis n°2019ANA158 de la Mission régionale d’autorité 
environnementale sur le projet de Modification n°2 du Plan local d’urbanisme de Niort. 
 
« Ainsi, la réduction importante de l’emplacement réservé « 5 9 » concerne des terrains actuellement 
occupés par des boisements, notamment la parcelle n°96 jouxtant l’équipement sportif. Comme dans son 
précédent avis1, la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) recommande, pour ces espaces 
boisés, de préciser, dans la note de présentation, la manière dont seront pris en compte les incidences 
éventuelles. » 
 

 
Les espaces boisés ont été étudiés dans le cadre de l’évaluation environnementale du Plan Local 
d’Urbanisme approuvé en 2016. Lors de cette étude, seuls les pourtours de la parcelle concernée ont 
fait l’objet d’une protection.  
 
A ce stade, il n’est pas prévu l’approfondissement de la connaissance. 
 
Toutefois, de 2019 à 2022, la réalisation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal permettra de 
formaliser des Orientations d’Aménagement et de Programmation.  
 
Conformément aux principes de la mise en place d’un Coefficient de biotope (Prescription n°4 du 
Schéma de Cohérence Territoriale arrêté ce 8 juillet 2019) une attention particulière sera également 
portée sur ce type d’espace. 
 

 
« De même, l’emplacement réservé « ER 1 55 » apparaît occupé par un espace vert et boisé ce qui justifie 
un développement dans la note de présentation. » 
 

 
Les espaces boisés ont été étudiés dans le cadre de l’évaluation environnementale du Plan Local 
d’Urbanisme approuvé en 2016.  
 
Sur ce secteur les boisements présents sur la parcelle privée n’ont pas été identifiés. 
 
La qualité et l’intérêt de ces boisements ne méritent toujours pas une quelconque indentification 
dans le Plan Local d’Urbanisme modifié. 
 
Toutefois, de 2019 à 2022, la réalisation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal permettra de 
formaliser des Orientations d’Aménagement et de Programmation.  
 
Conformément aux principes de la mise en place d’un Coefficient de biotope (Prescription n°4 du 
Schéma de Cohérence Territoriale arrêté ce 8 juillet 2019) une attention particulière sera également 
portée sur ce type d’espace. 
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